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Une nature accueillante 
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Révision des règlements d’urbanisme 
 

Cantley termine avec succès sa démarche de participation publique 
 
Cantley, le 11 juin 2025 – Lors de sa séance ordinaire du conseil municipal du 10 juin, la 
Municipalité de Cantley a procédé avec satisfaction à l’adoption de ses trois projets de 
règlement d’urbanisme. Elle dresse un bilan positif de sa démarche de participation publique 
et remercie les citoyennes et citoyens de Cantley pour leur engagement dans ce processus.  
 
« Les trois ateliers tenus sur chacun des projets de règlement, ainsi que la consultation 
publique, se sont déroulés à merveille. Ils ont permis au Service de l’urbanisme de la 
Municipalité d’obtenir une rétroaction précieuse et constructive. Nous avons été à l’écoute 
des citoyennes et citoyens et nous avons ajusté en cours de route les projets de règlement 
pour qu’ils respectent notre vision commune de l’urbanisme à Cantley », explique le directeur 
général de la Municipalité de Cantley, Stéphane Parent.  
 
Les prochaines étapes  
Le Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA), de même 
que le règlement de lotissement, entreront en vigueur à la suite de la réception de l’avis de 
conformité de la MRC. Le règlement de zonage, pour sa part, a également été adopté et 
entrera en vigueur après la tenue de la procédure référendaire et suivant la réception de l’avis 
de conformité de la MRC. Ce dernier règlement est assujetti à un processus de signature du 
registre, permettant aux personnes intéressées de s’y opposer. 
 
Les personnes concernées pourront alors se présenter à la Maison des Bâtisseurs (Hôtel de 
ville au 8, chemin River), le 17 juin prochain, entre 9 h et 19 h. Soulignons que ce registre est 
en place uniquement pour le règlement de zonage et que les règlements de lotissement et de 
PIIA demeureront en vigueur nonobstant le résultat du registre.  
 
Pour obtenir plus d’information sur le processus mené dans les dernières semaines ainsi que 
sur la tenue du registre à venir, visitez le cantley.ca/revision-reglements.  
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